
 

Shefford, Québec. 
Le 2 février 2021 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la 
Municipalité du Canton de Shefford tenue le mardi 2 février 2021 
par visioconférence, sans la présence d’un public, tel qu’autorisé 
par arrêtés ministériels visant à protéger la santé de la population 
dans la situation de pandémie de la COVID-19. 
 
 
PRÉSENCES : - son honneur le maire M. Éric Chagnon. 
 
Les conseillers Denise Papineau, Johanne Boisvert, Jérôme 
Ostiguy, Geneviève Perron, Francine Langlois et Michael Vautour.  
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Sylvie 
Gougeon, est présente. 
 
 

2021-02-021 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
M. le maire ayant constaté le quorum, 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU d’ouvrir la présente séance. 
 
 

2021-02-022 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Geneviève Perron, 
ET RÉSOLU que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté 
comme suit, en laissant ouvert le point 13 intitulé « Autres sujets » : 
 

Présences 
 
1. Ouverture de la séance 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
3. Questions portant sur l’ordre du jour 
 
4.  Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 12  
           janvier 2021 
 
5. Sujets intéressant l’occupation du territoire 
 

5.1    Suivis de dossier concernant l’occupation du territoire 
 

5.2   Sujets particuliers : 
 
6. Sujets intéressant la réglementation et les permis 
 

6.1   Suivis de dossier concernant la réglementation et les  
  permis 

 



6.2   Sujets particuliers : 
   

   6.2.1 Projets conformes aux PIIA 
 

6.2.2 Avis de motion et dépôt de projet de règlement 
– Règlement numéro 2021-583 relatif aux 
usages conditionnels 

 
6.2.3 Adoption du premier projet du Règlement 

numéro 2021-583 relatif aux usages 
conditionnels et fixation des dates de 
l’assemblée de consultation 

 
6.2.4 Avis de motion et dépôt de projet de règlement 

– Règlement numéro 2021-584 modifiant le 
Règlement du plan d’urbanisme numéro 2016-
531 

 
6.2.5 Adoption du projet du Règlement numéro 2021-

584 modifiant le Règlement du plan 
d’urbanisme numéro 2016-531 et fixation des 
dates de l’assemblée de consultation 

 
6.2.6 Avis de motion et dépôt de projet de règlement 

– Règlement numéro 2021-585 modifiant le 
Règlement de zonage numéro 2016-532 

  
6.2.7 Adoption du premier projet du Règlement 

numéro 2021-585 modifiant le Règlement de 
zonage numéro 2016-532 et fixation des dates 
de l’assemblée de consultation 

 
6.2.8 Avis de motion et dépôt de projet de règlement 

– Règlement numéro 2021-586 modifiant le 
Règlement de construction numéro 2016-534 

 
6.2.9 Adoption du projet du Règlement numéro 2021-

586 modifiant le Règlement de construction 
numéro 2016-534 et fixation des dates de 
l’assemblée de consultation 

 
6.2.10 Avis de motion et dépôt de projet de règlement 

– Règlement numéro 2021-587 modifiant le 
Règlement de conditions d’émission de permis 
de construction numéro 2016-535 

 
6.2.11 Adoption du projet du Règlement numéro 2021-

587 modifiant le Règlement de conditions 
d’émission de permis de construction numéro 
2016-535 et fixation des dates de l’assemblée 
de consultation 

 
6.2.12 Avis de motion et dépôt de projet de règlement 

– Règlement numéro 2021-588 modifiant le 
Règlement de permis et certificat numéro 2016-
537 

 
 



6.2.13 Avis de motion et dépôt de projet de règlement 
– Règlement numéro 2021-589 modifiant le 
Règlement relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) numéro 2019-
574 

 
6.2.14 Adoption du projet du Règlement numéro 2021-

589 modifiant le Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) numéro 2019-574 et fixation des dates 
de l’assemblée de consultation 

 
7. Sujets intéressant la sécurité publique 
 

7.1   Suivis de dossier concernant la sécurité publique 
 

7.1.1 Protection policière 
 

7.1.2 Sécurité publique (incendies et premiers  
répondants) 

 
7.2   Sujets particuliers : 

 
7.2.1  Adoption du Rapport annuel d’activité du plan 

de mise en œuvre du schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie de la MRC de La 
Haute-Yamaska 

 
    7.2.2 Embauches – Pompier auxiliaire / premier  
                                répondant et premier répondant 
 
    7.2.3 Réorganisation du Service incendie 
 
8. Sujets intéressant l’environnement et l’hygiène du milieu 
 

 8.1  Suivis de dossier concernant l’environnement et l’hygiène  
        du milieu 

 
 8.2  Sujets particuliers : 

 
8.2.1 Autorisation de signatures – Entente 

concernant les responsabilités à l’égard des 
cours d’eau 

 
9. Sujets intéressant le transport et la voirie municipale 
 

9.1   Suivis de dossier concernant le transport et la voirie    
  municipale 

 
9.2   Sujets particuliers : 

 
9.2.1   Adjudication – Appel d’offres 39710TT – Réfection 

du chemin Picard (de la rue de l’Acadie jusqu’à la 
Route 241)  
 

9.2.2   Autorisation de signatures – Autorisation de 
signatures – Obtention des autorisations nécessaires 



pour le projet de construction de l’observatoire du 
parc Jean-Paul-Forand 

 
10. Sujets intéressant les loisirs, les arts, la culture, le tourisme, 

la famille et le communautaire 
 

10.1 Suivis de dossier concernant les loisirs, les arts, la culture, 
le tourisme, la famille et le communautaire 

 
10.2  Sujets particuliers : 

  
11. Sujets intéressant les communications 
 

11.1  Suivis de dossier concernant les communications 
 

11.2  Sujets particuliers : 
 
12. Sujets intéressant les finances et l’administration 
 

12.1  Suivis de dossier concernant les finances et   
         l’administration 

 
12.2  Sujets particuliers :  

 
              12.2.1 Approbation et ratification des comptes 
 

12.2.2 Approbation de l’état des personnes endettées 
envers la corporation pour taxes municipales 
et/ou droits sur les mutations immobilières 

 
12.2.3 Mandat à la directrice générale et secrétaire-

trésorière / Acquisition par adjudication des 
immeubles mis à l’enchère à la MRC 

 
12.2.4 Autorisation de signature – Protocole d’entente 

relatif à l’octroi d’une aide financière dans le 
cadre du programme d’infrastructures 
Municipalité amie des aînés (PRIMADA) 

 
12.2.5 Projet « La Route des Cultures » – Présentation 

d’une demande d’aide financière au Fonds de 
développement des communautés de la MRC 
de La Haute-Yamaska 

 
12.2.6 Demande d’appui – Projet « Circuit ‘’interactif’’ 

d’interprétation des milieux naturels de La 
Haute-Yamaska » présenté par la Fondation 
SETHY au Fonds de développement des 
communautés de la MRC de La Haute-
Yamaska 

 
12.2.7 Demande d’appui – Projet « Aménagement de 

structures de nidification pour l’hirondelle 
rustique et l’hirondelle à front blanc dans La 
Haute-Yamaska » présenté par la Fondation 
SETHY au Fonds de développement des 
communautés de la MRC de La Haute-
Yamaska 



12.2.8 Demande d’appui – Projet « Développement 
d’une certification pour la conservation de la 
biodiversité en milieu agricole » présenté par 
Club Conseil Gestrie-Sol au Fonds de 
développement des communautés de la MRC 
de La Haute-Yamaska 

 
12.2.9 Demande d’appui – Projet « Ligne téléphonique 

pour entrepreneurs » présenté par Génération 
Avenir au Fonds de développement des 
communautés de la MRC de La Haute-
Yamaska 

 
12.2.10 Demande d’appui – « Projet d’agrandissement 

et de réaménagement de la bibliothèque 
publique de Waterloo » présenté par la 
Bibliothèque publique de Waterloo au Fonds de 
développement des communautés de la MRC 
de La Haute-Yamaska 

 
12.2.11 Demande d’appui – Projet « Agrandissement 

de la Télévision communautaire de Waterloo » 
présenté par la Télévision communautaire de 
Waterloo au Fonds de développement des 
communautés de la MRC de La Haute-
Yamaska 

 
13. Autres sujets 
 

13.1 Suivis de dossier concernant autres sujets 
  

13.2 Sujets particuliers : 
 
14. Période de questions 
 
15. Clôture de la séance 
 
 

    QUESTIONS PORTANT SUR L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 
 
 

2021-02-023 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 12 JANVIER 2021 

 
CONSIDĖRANT QUE chacun des membres du conseil a pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 janvier 
2021; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU : 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 janvier 
2021. 

 
 
 SUJETS INTÉRESSANT L’OCCUPATION DU TERRITOIRE 



 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT L’OCCUPATION DU 

TERRITOIRE 
 

 SUJETS PARTICULIERS  
 

 
 SUJETS INTÉRESSANT LA RÉGLEMENTATION ET LES 

PERMIS 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LA 
RÉGLEMENTATION ET LES PERMIS 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

2021-02-024 PROJETS CONFORMES AUX PIIA 
 

CONSIDÉRANT QU’en application du Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-574, il a 
été soumis au comité consultatif d’urbanisme du 18 janvier 2021 
des demandes d’approbation de plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a présenté 
ses recommandations au conseil municipal sous forme de procès-
verbal, celui-ci étant versé aux archives de la Municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
ET RÉSOLU : 
D’approuver les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
ci-dessous, ceux-ci étant conformes au Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-574 : 
 

• Projets de construction de bâtiment principal 
o 21, rue Raymond-Lemieux (demande numéro 2021-

00002); 
o 29, rue Catlin (demande numéro 2020-00643); 
o 556, chemin du Mont-Shefford (demande numéro 

2021-00003); 
 

• Projets d’agrandissement de bâtiment principal 
o 254, chemin Jolley (demande numéro 2021-00012); 
o 283, chemin Saxby Sud (demande numéro 2020-

00593). 
 

 
 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-583 RELATIF AUX USAGES 
CONDITIONNELS 
 
Monsieur le conseiller Michael Vautour donne avis de motion qu'à 
une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 



Ce règlement-cadre sur les usages conditionnels aura pour objet de 
permettre les usages suivants dans les zones suivantes :  
 

• salle d’exposition pour une propriété située dans la zone RV-
2; 

• usage d’habitation unifamiliale isolée sur un terrain de 
superficie inférieure aux normes exigées pour une propriété 
située dans la zone RV-2; 

• garderie publique (CPE) et privée autre qu’en milieu familial 
pour une propriété située dans les zones AF-7, Rec-6 et 
toutes les zones R, RV et M; 

• entrepreneur en déneigement/en excavation/en 
paysagement comme usage accessoire à un usage principal 
d’habitation unifamiliale isolée pour une propriété située sur 
l’ensemble du territoire; 

• entrepreneur en construction/excavation et voirie comme 
usage principal pour une propriété située dans les zones R-
16 et R-18. 

 
Les divers usages permis par le projet de règlement devront 
respecter plusieurs critères et conditions relatives à l’aménagement 
du bâtiment et du terrain. 
 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 
du Code municipal du Québec.  
 
 

2021-02-025 ADOPTION DU PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 
2021-583 RELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS ET 
FIXATION DES DATES DE L’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
ET RÉSOLU d'adopter le premier projet du Règlement numéro 
2021-583 relatif aux usages conditionnels. 
 
Ce premier projet de règlement aura pour objet la création d’un 
nouveau règlement relatif aux usages conditionnels. 
 
Ce règlement-cadre sur les usages conditionnels aura pour objet de 
permettre les usages suivants dans les zones suivantes :  
 

• salle d’exposition pour une propriété située dans la zone RV-
2; 

• usage d’habitation unifamiliale isolée sur un terrain de 
superficie inférieure aux normes exigées pour une propriété 
située dans la zone RV-2; 

• garderie publique (CPE) et privée autre qu’en milieu familial 
pour une propriété située dans les zones AF-7, Rec-6 et 
toutes les zones R, RV et M; 

• entrepreneur en déneigement/en excavation/en 
paysagement comme usage accessoire à un usage principal 
d’habitation unifamiliale isolée pour une propriété située sur 
l’ensemble du territoire; 

• entrepreneur en construction/excavation et voirie comme 
usage principal pour une propriété située dans les zones R-
16 et R-18. 

 



Les divers usages permis par ce premier projet de règlement 
devront respecter plusieurs critères et conditions relatives à 
l’aménagement du bâtiment et du terrain. 
 
Copie du premier projet de règlement est jointe à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. De plus, une 
consultation écrite sera tenue du 8 février au 22 février 2021. 
Lors de cette consultation, un avis public expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption, et permettra la 
réception des commentaires de personnes et organismes qui 
désirent s’exprimer par écrit.  
 
De plus, une assemblée de consultation sera tenue le 23 février 
2021, à 18 h, via la plateforme ZOOM. Lors de cette assemblée 
de consultation, le conseil expliquera le projet de règlement et les 
conséquences de son adoption. Pour assister à l’assemblée de 
consultation via la plateforme Zoom, vous devez vous inscrire au 
préalable, auprès de info@cantonshefford.qc.ca, au plus tard le 22 
février 2021. 
 
 

 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-584 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DU PLAN D’URBANISME NUMÉRO 2016-531 

 
Madame la conseillère Johanne Boisvert donne avis de motion qu'à 
une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le plan d’urbanisme afin : 
 

• de mettre à jour le cadastre de même que l’ajustement au 
niveau des noms des rue et des chemins présents sur le 
territoire;  

• de modifier et d’ajouter certains corridors réservés au tracé 
d’une voie de circulation projetée présents sur les plans 
d’affectation du sol, hiérarchisation du réseau routier et 
éléments d’intérêts particuliers et de contraintes. 

 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 
du Code municipal du Québec. 
 
 

2021-02-026 ADOPTION DU PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-584 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DU PLAN D’URBANISME NUMÉRO 
2016-531 ET FIXATION DES DATES DE L’ASSEMBLÉE DE 
CONSULTATION 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
ET RÉSOLU d'adopter le projet du Règlement numéro 2021-584 
modifiant le Règlement du plan d’urbanisme numéro 2016-531. 
 
Ce présent projet de règlement aura pour objet de modifier le 
règlement du plan d’urbanisme afin : 
 
 



• de mettre à jour le cadastre de même que l’ajustement au 
niveau des noms des rues et des chemins présents sur le 
territoire;  

• de modifier et d’ajouter certains corridors réservés au tracé 
d’une voie de circulation projetée présents sur les plans 
d’affectation du sol, hiérarchisation du réseau routier et 
éléments d’intérêts particuliers et de contraintes. 

 
Copie du projet de règlement est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante. De plus, une consultation écrite 
sera tenue du 8 février au 22 février 2021. Lors de cette 
consultation, un avis public expliquera le projet de règlement et les 
conséquences de son adoption, et permettra la réception des 
commentaires de personnes et organismes qui désirent s’exprimer 
par écrit. 
 
De plus, une assemblée de consultation sera tenue le 23 février 
2021, à 18 h 00, via la plateforme ZOOM. Lors de cette 
assemblée de consultation, le conseil expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption. Pour assister à 
l’assemblée de consultation via la plateforme Zoom, vous devez 
vous inscrire au préalable, auprès de info@cantonshefford.qc.ca, 
au plus tard le 22 février 2021. 
 

 
 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-585 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 2016-532 
 
Monsieur le conseiller Michael Vautour donne avis de motion qu'à 
une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement de zonage 
afin : 

1. d’abroger, de modifier et d’ajouter certains corridors 
réservés au tracé d’une voie de circulation projetée présente 
sur le plan de zonage;  

2. de mettre à jour le cadastre et d’ajuster les noms des voies 
de circulation sur le plan de zonage;  

3. d’ajouter les équipements et bâtiment reliés au transport et à 
la distribution de gaz naturel autorisés sur tout le territoire;  

4. de retirer l’exigence d’une largeur maximale d’un bâtiment;  
5. de modifier les dispositions relatives à l’installation d’une 

fournaise au bois extérieure;  
6. d’ajouter des dispositions visant à offrir une plus grande 

flexibilité lors de projet de construction aux abords du réseau 
routier supérieur;  

7. de réviser le chapitre portant sur les dispositions relatives à 
l’abattage, l’entretien et la plantation d’arbres, et d’ajuster les 
diverses dispositions du règlement à la suite de la révision 
du chapitre;  

8. de réviser le chapitre portant sur les dispositions relatives 
aux aires de stationnement;  

9. de retirer les dispositions portant sur le prélèvement des 
eaux et systèmes de géothermie;  
 



10. de clarifier certaines dispositions régissant les enseignes, 
notamment sur les règles de calcul de la superficie et sur les 
panneaux-réclame;  

11. d’ajuster la réglementation à la suite du remplacement de la 
zone R-7 par les zones R-14 à R-18;  

12. de retirer le renvoi au règlement de PIIA dans les grilles des 
usages, constructions et normes d’implantation par zone;  

13. de retirer l’usage « Garderie publique » des usages 
autorisés spécifiquement dans la zone R-3;  

14. d’ajouter l’usage « Résidence de tourisme » comme un 
usage spécifiquement prohibé dans les zones M-6, M-7, R-
4, RV-1, RV-4 et RV-12. 

 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 
du Code municipal du Québec. 
 
 

2021-02-027 ADOPTION DU PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 
2021-585 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
2016-532 ET FIXATION DES DATES DE L’ASSEMBLÉE DE 
CONSULTATION 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
ET RÉSOLU d'adopter le premier projet du Règlement numéro 
2021-585 modifiant le Règlement de zonage numéro 2016-532. 
 
Ce premier projet du règlement numéro 2021-585 aura pour objet 
de modifier le règlement de zonage afin : 
 

1. d’abroger, de modifier et d’ajouter certains corridors 
réservés au tracé d’une voie de circulation projetée présente 
sur le plan de zonage;  

2. de mettre à jour le cadastre et d’ajuster les noms des voies 
de circulation sur le plan de zonage;  

3. d’ajouter les équipements et bâtiment reliés au transport et à 
la distribution de gaz naturel autorisés sur tout le territoire;  

4. de retirer l’exigence d’une largeur maximale d’un bâtiment;  
5. de modifier les dispositions relatives à l’installation d’une 

fournaise au bois extérieure;  
6. d’ajouter des dispositions visant à offrir une plus grande 

flexibilité lors de projet de construction aux abords du réseau 
routier supérieur;  

7. de réviser le chapitre portant sur les dispositions relatives à 
l’abattage, l’entretien et la plantation d’arbres, et d’ajuster les 
diverses dispositions du règlement à la suite de la révision 
du chapitre;  

8. de réviser le chapitre portant sur les dispositions relatives 
aux aires de stationnement;  

9. de retirer les dispositions portant sur le prélèvement des 
eaux et systèmes de géothermie;  

10. de clarifier certaines dispositions régissant les enseignes, 
notamment sur les règles de calcul de la superficie et sur les 
panneaux-réclame;  

11. d’ajuster la réglementation à la suite du remplacement de la 
zone R-7 par les zones R-14 à R-18;  
 
 



12. de retirer le renvoi au règlement de PIIA dans les grilles des 
usages, constructions et normes d’implantation par zone;  

13. de retirer l’usage « Garderie publique » des usages 
autorisés spécifiquement dans la zone R-3;  

14. d’ajouter l’usage « Résidence de tourisme » comme un 
usage spécifiquement prohibé dans les zones M-6, M-7, R-
4, RV-1, RV-4 et RV-12. 

 
Copie du premier projet de règlement est jointe à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. De plus, une 
consultation écrite sera tenue du 8 février au 22 février 2021. 
Lors de cette consultation, un avis public expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption, et permettra la 
réception des commentaires de personnes et organismes qui 
désirent s’exprimer par écrit. 
 
De plus, une assemblée de consultation sera tenue le 23 février 
2021, à 18 h 00, via la plateforme ZOOM. Lors de cette 
assemblée de consultation, le conseil expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption. Pour assister à 
l’assemblée de consultation via la plateforme Zoom, vous devez 
vous inscrire au préalable, auprès de info@cantonshefford.qc.ca, 
au plus tard le 22 février 2021. 
 
 

 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-586 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE CONSTRUCTION NUMÉRO 2016-534 
 
Madame la conseillère Johanne Boisvert donne avis de motion qu'à 
une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement de 
construction afin : 
 

• d’ajouter des dispositions relatives au blindage et à la 
fortification de bâtiment; 

• de retirer les normes applicables pour les détecteurs de 
fumée dans un bâtiment. 

 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 
du Code municipal du Québec. 
 
 

2021-02-028 ADOPTION DU PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-586 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 
2016-534 ET FIXATION DES DATES DE L’ASSEMBLÉE DE 
CONSULTATION 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
ET RÉSOLU d'adopter le projet du Règlement de construction 
numéro 2021-586 modifiant le Règlement de construction numéro 
2016-534. 
 
 
 



Le présent projet de règlement numéro 2021-586 aura pour objet 
de modifier le règlement de construction afin : 
 

• d’ajouter des dispositions relatives au blindage et à la 
fortification de bâtiment; 

• de retirer les normes applicables pour les détecteurs de 
fumée dans un bâtiment. 

 
Copie du projet de règlement est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante. De plus, une consultation écrite 
sera tenue du 8 février au 22 février 2021. Lors de cette 
consultation, un avis public expliquera le projet de règlement et les 
conséquences de son adoption, et permettra la réception des 
commentaires de personnes et organismes qui désirent s’exprimer 
par écrit. 
 
De plus, une assemblée de consultation sera tenue le 23 février 
2021, à 18 h 00, via la plateforme ZOOM. Lors de cette 
assemblée de consultation, le conseil expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption. Pour assister à 
l’assemblée de consultation via la plateforme Zoom, vous devez 
vous inscrire au préalable, auprès de info@cantonshefford.qc.ca, 
au plus tard le 22 février 2021. 
 
 

 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-587 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE CONDITIONS D’ÉMISSION DE PERMIS DE CONSTRUCTION 
NUMÉRO 2016-535 
 
Monsieur le conseiller Michael Vautour donne avis de motion qu'à 
une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement de 
conditions d’émission de permis de construction afin : 
 

• d’ajouter une disposition en lien avec un usage d’habitation 
unifamiliale isolée sur un terrain d’une superficie inférieure 
aux normes exigées pouvant être autorisé en vertu du 
Règlement numéro 2021-583 relatif aux usages 
conditionnels. 

  
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 
du Code municipal du Québec. 
 
 

2021-02-029 ADOPTION DU PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-587 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONDITIONS D’ÉMISSION DE 
PERMIS DE CONSTRUCTION NUMÉRO 2016-535 ET FIXATION 
DES DATES DE L’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
ET RÉSOLU d'adopter le projet du Règlement numéro 2021-587 
modifiant le Règlement de conditions d’émission de permis de 
construction numéro 2016-535. 
 



Le présent projet du règlement numéro 2021-587 aura pour objet 
de modifier le règlement de conditions d’émission de permis de 
construction afin : 
 

• d’ajouter une disposition en lien avec un usage d’habitation 
unifamiliale isolée sur un terrain d’une superficie inférieure 
aux normes exigées pouvant être autorisé en vertu du 
règlement numéro 2021-583 relatif aux usages 
conditionnels. 

 
Copie du projet de règlement est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante. De plus, une consultation écrite 
sera tenue du 8 février au 22 février 2021. Lors de cette 
consultation, un avis public expliquera le projet de règlement et les 
conséquences de son adoption, et permettra la réception des 
commentaires de personnes et organismes qui désirent s’exprimer 
par écrit. 
 
De plus, une assemblée de consultation sera tenue le 23 février 
2021, à 18 h 00, via la plateforme ZOOM. Lors de cette 
assemblée de consultation, le conseil expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption. Pour assister à 
l’assemblée de consultation via la plateforme Zoom, vous devez 
vous inscrire au préalable, auprès de info@cantonshefford.qc.ca, 
au plus tard le 22 février 2021. 
 
 

 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-588 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE PERMIS ET CERTIFICAT NUMÉRO 2016-537 
 
Madame la conseillère Johanne Boisvert donne avis de motion qu'à 
une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement de permis et 
certificats numéro 2016-537 afin : 
 

• d’ajuster les dispositions applicables à l’émission d’un 
certificat d’autorisation portant sur l’abattage d’arbres. 

 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 
du Code municipal du Québec. 
 
 

 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-589 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) NUMÉRO 2019-574 
 
Monsieur le conseiller Michael Vautour donne avis de motion qu'à 
une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement relatif aux 
plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) afin : 
 

• d’abroger, de modifier et d’ajouter certains corridors réservés 



au tracé d’une voie de circulation projetée; 
• de mettre à jour le cadastre et d’ajuster les noms des voies 

de circulation en conséquence. 
 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 
du Code municipal du Québec. 
 
 

2021-02-030 ADOPTION DU PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-589 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS 
D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 
NUMÉRO 2019-574 ET FIXATION DES DATES DE L’ASSEMBLÉE 
DE CONSULTATION 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
ET RÉSOLU d'adopter le projet du Règlement numéro 2021-589 
modifiant le Règlement relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) numéro 2019-574. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement relatif aux 
plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) afin : 
 

• d’abroger, de modifier et d’ajouter certains corridors réservés 
au tracé d’une voie de circulation projetée; 

• de mettre à jour le cadastre et d’ajuster les noms des voies 
de circulation en conséquence. 

 
Copie du projet de règlement est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante. De plus, une consultation écrite 
sera tenue du 8 février au 22 février 2021. Lors de cette 
consultation, un avis public expliquera le projet de règlement et les 
conséquences de son adoption, et permettra la réception des 
commentaires de personnes et organismes qui désirent s’exprimer 
par écrit. 
 
De plus, une assemblée de consultation sera tenue le 23 février 
2021, à 18 h 00, via la plateforme ZOOM. Lors de cette 
assemblée de consultation, le conseil expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption. Pour assister à 
l’assemblée de consultation via la plateforme Zoom, vous devez 
vous inscrire au préalable, auprès de info@cantonshefford.qc.ca, 
au plus tard le 22 février 2021. 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LA SÉCURITÉ 

PUBLIQUE 
 

1.   PROTECTION POLICIÈRE 
 

2. SÉCURITÉ PUBLIQUE (INCENDIES ET PREMIERS 
         RÉPONDANTS) 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 

 



2021-02-031 ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ DU PLAN DE 
MISE EN ŒUVRE DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES 
EN SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 

 
 CONSIDÉRANT QUE le directeur du service de sécurité incendie a 

déposé son rapport annuel d’activité traitant des actions locales 
relevant de la Municipalité du Canton de Shefford contenues au 
plan de mise en œuvre du Schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie de la MRC de La Haute-Yamaska; 

 
CONSIDÉRANT QUE suivant l’article 35 de la Loi sur la sécurité 
incendie, ce rapport annuel d'activité pour l'exercice 2020 doit être 
adopté par résolution dans les trois mois de la fin de l’année 
financière; 
 
CONSIDÉRANT QUE sa transmission au ministère de la Sécurité 
publique sera faite par la MRC de La Haute-Yamaska, dans le 
cadre de son rapport régional annuel d’activité, conformément aux 
directives du ministère; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
ET RÉSOLU : 
Que la Municipalité du Canton de Shefford adopte le rapport annuel 
d’activité du plan de mise en œuvre du Schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie de la MRC de La Haute-Yamaska 
relevant de la Municipalité du Canton de Shefford, daté de janvier 
2021, conformément à l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie. 
Que la Municipalité du Canton de Shefford confie le soin à la MRC 
de La Haute-Yamaska de procéder à sa transmission par son 
rapport régional annuel d’activité. 
 
 

2021-02-032 EMBAUCHES – POMPIER AUXILIAIRE / PREMIER-RÉPONDANT 
ET PREMIER RÉPONDANT 

 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU d’accepter l’embauche, pour le Service de sécurité 
incendie de la Municipalité du Canton de Shefford, de Julian 
Atehortua à titre de pompier auxiliaire / premier répondant et de 
Nancy Blandon à titre de premier répondant. 
 
 

2021-02-033 RÉORGANISATION DU SERVICE INCENDIE 
 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à la réorganisation du 
Service incendie de la Municipalité du Canton de Shefford, et ce, 
pour assurer la relève à la direction de ce service et pour donner 
suite au départ du préventionniste; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du directeur du Service 
incendie; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Geneviève Perron, 
ET RÉSOLU :  



D’embaucher et de nommer M. Luc Couture à titre de directeur du 
Service incendie de la Municipalité du Canton de Shefford à 
compter du 22 février 2021, à raison de 35 heures/semaine, poste 
permanent avec horaire flexible, selon les modalités établies au 
contrat de travail. 
De créer le poste d’assistant directeur au Service incendie de la 
Municipalité du Canton de Shefford et de nommer, à ce poste, M. 
André Cadorette à compter du 22 février 2021, à raison de 32 
heures/semaine avec horaire flexible, selon les modalités établies 
au contrat de travail. 
D’abolir le poste de préventionniste, les tâches et fonctions ayant 
été dévolues à ce poste étant maintenant confiées et partagées 
entre le directeur et l’assistant directeur du Service incendie de la 
Municipalité du Canton de Shefford.  
 

 

 SUJETS INTÉRESSANT L’ENVIRONNEMENT ET L’HYGIÈNE DU 
MILIEU 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT 

L’ENVIRONNEMENT ET L’HYGIÈNE DU MILIEU 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-02-034 AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTES CONCERNANT 
LES RESPONSABILITÉS À L’ÉGARD DES COURS D’EAU 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente intervenue entre la MRC et chacune 
des municipalités de son territoire concernant les responsabilités à 
l’égard des cours d’eau doit être actualisée; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente actualisée est similaire à la dernière 
entente qui a été signée à ce sujet et qu’elle vise principalement à 
clarifier que le système de réception des plaintes relatives à des 
obstructions ou à des nuisances dans les cours d’eau, déjà en 
place, soit disponible en tout temps, 24 heures sur 24 et 7 jours par 
semaine; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Geneviève Perron, 
ET RÉSOLU d’autoriser le maire ou, en son absence, le maire 
suppléant ainsi que la directrice générale et secrétaire-trésorière à 
signer l’Entente concernant les responsabilités à l’égard des cours 
d’eau pour et au nom de la Municipalité du Canton de Shefford. 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LE TRANSPORT ET LA VOIRIE 
MUNICIPALE 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LE TRANSPORT ET 
LA VOIRIE MUNICIPALE 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 



2021-02-035 ADJUDICATION – APPEL D’OFFRES 39710TT – RÉFECTION DU 
CHEMIN PICARD (DE LA RUE DE L’ACADIE JUSQU’À LA 
ROUTE 241)  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a effectué un appel d’offres 
sur le SÉAO pour les travaux de réfection du chemin Picard, entre 
la rue de l’Acadie et la route 241;  
 
CONSIDÉRANT QU’en réponse à cet appel d’offres, la Municipalité 
a reçu les six (6) soumissions suivantes : 

 
Soumissionnaires Total  (taxes incluses)  
Construction Luc inc.   697 401,79 $ 
Pavage Maska inc.  705 372,03 $ 
Sintra inc.  620 577,38 $ 
Les Entreprises Denexco inc.  556 258,25 $ 
Eurovia Québec Construction inc. 571 785,16 $ 
Germain Lapalme et fils inc.  615 245,54 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE, suivant l’analyse des soumissions par la 
firme Tetra Tech, il est recommandé au conseil d’octroyer le contrat 
à Les Entreprises Denexco inc. au montant de 556 258,25 $, taxes 
incluses, celui-ci étant le plus bas soumissionnaire conforme;  
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Geneviève Perron, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU : 
D’adjuger le contrat pour les travaux de réfection sur le chemin 
Picard, entre la rue de l’Acadie et la route 241, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Les Entreprises Denexco inc., pour 
la somme de 556 258,25 $, incluant les taxes.  
 
 

2021-02-036 AUTORISATION DE SIGNATURES – OBTENTION DES 
AUTORISATIONS NÉCESSAIRES POUR LE PROJET DE 
CONSTRUCTION DE L’OBSERVATOIRE DU PARC JEAN-PAUL-
FORAND 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford a 
mandaté la firme J.R. Environnement inc. et LCL Environnement 
inc. afin d’obtenir les autorisations nécessaires pour donner suite 
au projet de construction de l’observatoire du parc écologique Jean-
Paul-Forand; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
ET RÉSOLU :  
Que J.R. Environnement inc. et LCL environnement inc. soient 
autorisés, au nom de la Municipalité du Canton de Shefford, à 
signer toute demande de certificat d’autorisation ou d’autorisation 
au ministre du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel pour le 
projet de construction de l’observatoire du parc Jean-Paul-Forand. 
 
 



 SUJETS INTÉRESSANT LES LOISIRS, LES ARTS, LA 
CULTURE, LE TOURISME, LA FAMILLE ET LE 
COMMUNAUTAIRE 

 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES LOISIRS, LES 
ARTS, LA CULTURE, LE TOURISME, LA FAMILLE ET LE 
COMMUNAUTAIRE  

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LES COMMUNICATIONS 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES 

COMMUNICATIONS 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 

 
 SUJETS INTÉRESSANT LES FINANCES ET 

L’ADMINISTRATION 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES FINANCES ET 
L’ADMINISTRATION 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

2021-02-037 APPROBATION ET RATIFICATION DES COMPTES 
 
SUR PROPOSITION de Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉE par Mme la conseillère Geneviève Perron, 
ET RÉSOLU d’accepter et/ou ratifier les comptes suivants : 
 
No 20126342 @ no 20126427 au montant de 368 492,46 $. 
  
 

2021-02-038 APPROBATION DE L’ÉTAT DES PERSONNES ENDETTÉES 
ENVERS LA CORPORATION POUR TAXES MUNICIPALES 
ET/OU DROITS SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Geneviève Perron, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU :  
D’approuver l’état préparé par la directrice générale et secrétaire-
trésorière soumis au conseil en regard des personnes endettées 
pour taxes municipales et / ou droits sur les mutations immobilières 
envers la Municipalité, le tout en conformité avec l’article 1022 du 
Code municipal. 
Il est de même proposé et résolu d’ordonner à la directrice générale 
et secrétaire-trésorière, conformément à l’article 1023 du Code 
municipal, de transmettre au bureau de la municipalité régionale de 
comté, avant le dix-neuvième (19e) jours de mars 2021, la liste des 
immeubles qui devront être vendus pour le non-paiement des taxes 
et/ou des saisies sur les biens et immeubles. Ce qui inclut toutes 
taxes municipales et droits sur les mutations immobilières impayées 




REGISTRE DES CHÈQUES


Canton de Shefford


Compte de banque : 04-112-01-000
 Du: 14/01/2021 Au: 03/02/2021


Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque


14/01/2021 20126343 DIVERS ALLEMAND OLIVER & DIANE RACINE 120,89A


14/01/2021 20126345 DIVERS PELLETIER, PASCAL 2 088,17A


14/01/2021 20126346 DIVERS ADAM, NANCY 654,21A


14/01/2021 20126347 DIVERS BANQUE LAURENTIENNE 168,14A


03/02/2021 20126351 SH2474 S.P.A. DES CANTONS 610,00A


03/02/2021 20126352 SH2478 LES POMPES R. FONTAINE 251,92A


03/02/2021 20126353 SH2545 THERRIEN COUTURE JOLI-COEUR S.E.N.C.R.L. 2 443,22A


03/02/2021 20126354 SH2552 GILLES CUSSON INC. 103,06A


03/02/2021 20126355 SH2892 GROUPE MASKA INC. 691,73A


03/02/2021 20126356 SH2951 LAVALLÉE, LACASSE & POIRIER 811,94A


03/02/2021 20126357 SH3063 MANTHA NADINE 165,75A


03/02/2021 20126358 SH3147 BRILLE-NET/2854-1779 QUÉBEC INC. 402,41A


14/01/2021 20126342 SH3203 COMMUNICATIONS DISTRIBUTEL LTÉE. (THINK TEL COMMUNICATIONS) 197,70A


28/01/2021 20126350 SH3431 AUBIN MÉLANIE 87,50A


03/02/2021 20126359 SH3700 LOCATION PELLETIER 60,76A


03/02/2021 20126360 SH3708 UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 75,40A


03/02/2021 20126361 SH3715 MÉCANIQUE MOBILE BROMONT INC. 242,95A


03/02/2021 20126362 SH3732 BUROPRO CITATION 1 495,73A


03/02/2021 20126363 SH3767 PREMIER TECH AQUA 2 544,42A


03/02/2021 20126364 SH3788 SPECTRALITÉ/SIGNOPLUS 506,47A


03/02/2021 20126365 SH3913 GLS 22,40A


03/02/2021 20126366 SH3919 BIONEST 375,40A


03/02/2021 20126367 SH3930 PAGENET DU CANADA INC. 479,11A


03/02/2021 20126368 SH3931 SERVICES DE REBUTS SOULANGES INC. 256,39A


03/02/2021 20126369 SH3936 CARLIER ELSA 4 320,00A


03/02/2021 20126370 SH3964 CENTRE JARDIN ST-CÉSAIRE 4 455,05A


03/02/2021 20126371 SH3996 9235-0669 QUÉBEC INC. 646,76A


03/02/2021 20126372 SH4002 LOGICIELS SPORT-PLUS INC. 1 171,60A
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REGISTRE DES CHÈQUES


Canton de Shefford


Compte de banque : 04-112-01-000
 Du: 14/01/2021 Au: 03/02/2021


Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque


03/02/2021 20126373 SH4021 GROUPE SOINS INTENSIFS 1 047,14A


03/02/2021 20126374 SH4024 LES ARTS ET LA VILLE 220,00A


03/02/2021 20126375 SH4037 ÉNERGIE VALERO INC. 2 240,01A


03/02/2021 20126376 SH4054 TECH-MIX, DIVISION BAUVAL INC. 1 536,69A


03/02/2021 20126377 SH4062 BEAU-V.R. INC. 4 682,93A


03/02/2021 20126378 SH4087 MDR LOCATION 2 907,76A


03/02/2021 20126379 SH4107 GODIN SIMON 74,98A


03/02/2021 20126380 SH4149 ATELIER MMG ENR. 102,94A


03/02/2021 20126381 SH4175 KINESIQ 91,93A


03/02/2021 20126382 SH4180 LEPERS RÉMI 49,38A


03/02/2021 20126383 SH4204 CDTEC CALIBRATION INC. 1 412,77A


03/02/2021 20126384 SH4224 FORMATION VITALE 367,92A


03/02/2021 20126385 SH4229 MÉDIAS TRANSCONTINENTAL S.E.N.C. 3 058,10A


03/02/2021 20126386 SH4244 9362-8428 QUÉBEC INC. 402,41A


03/02/2021 20126387 SH4245 ALAIN LACASSE ENTRETIEN MÉNAGER 2 404,91A


03/02/2021 20126388 SH4246 BELAIRE MAGGIE 100,00A


03/02/2021 20126389 SH4247 ASSOCIATION DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES MRC DU QUÉBEC 344,93A


03/02/2021 20126390 SH4248 BLANCHARD SYLVIE 250,00A


03/02/2021 20126391 SH4249 GROUPE INOX DE L'ESTRIE 423,29A


14/01/2021 20126348 1M0023 MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 8 651,33A


03/02/2021 20126392 1M0023 MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 24 967,50A


15/01/2021 20126349 1P0135 PETITE CAISSE 378,28A


03/02/2021 20126393 1P0135 PETITE CAISSE 30,76A


03/02/2021 20126394 2A0867 ASSOCIATION DES CHEFS EN SÉCURITÉ INCENDIE DU QUÉBEC 57,49A


03/02/2021 20126395 2B1868 BATTERIES ILLIMITEES 242,08A


03/02/2021 20126396 2C0442 ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUEBEC 959,13A


03/02/2021 20126397 2C0853 M 105 643,86A


03/02/2021 20126398 2C0865 SOLUTIONS SHERBY 314,79A
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REGISTRE DES CHÈQUES


Canton de Shefford


Compte de banque : 04-112-01-000
 Du: 14/01/2021 Au: 03/02/2021


Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque


03/02/2021 20126399 2D0641 CENTRE AMARO GRANBY 53,00A


03/02/2021 20126400 2D2097 DISTRIBUTION PRO-VERT 40,36A


03/02/2021 20126401 2D2196 DIFFUSION STRATO INC. 546,95A


03/02/2021 20126402 2E1240 EXCAVATION J.T. 442,25A


03/02/2021 20126403 2F1642 FORMULE FORD 85,03A


03/02/2021 20126404 2G0704 GAZ PROPANE RAINVILLE 1 761,12A


03/02/2021 20126405 2G1226 GROUPE ULTIMA INC. 71 385,00A


03/02/2021 20126406 2G1280 GAUMOND & ASSOCIES 70,62A


03/02/2021 20126407 2J1949 JET DE SABLE S.V.B 2 012,06A


03/02/2021 20126408 2L0382 IMPRIMERIE CONTINUUM 643,86A


03/02/2021 20126409 2L0742 LE TRAVAILLEUR PLUS 693,05A


03/02/2021 20126410 2L0917 LETTRA COM 344,93A


03/02/2021 20126411 2N2231 NORTH-LINE CANADA LTD. 1 438,50A


03/02/2021 20126412 2O1449 OXYGENE GRANBY (1989) LTEE 68,25A


03/02/2021 20126413 2P0077 UNIPRIX JACQUES LAGANIÈRE 252,92A


03/02/2021 20126414 2P1930 PEINTURE L.L. INC. 813,39A


03/02/2021 20126415 2R2062 RONA L'ENTREPOT GRANBY 105,20A


03/02/2021 20126416 2S1048 SOUDURE SYLVAIN BEAUREGARD INC. 102,33A


03/02/2021 20126417 2S1110 SURPLUS MALOUIN INC. 151,88A


03/02/2021 20126418 2S1290 RUSSELL MARIO 3 736,69A


03/02/2021 20126419 2T0567 TRADELCO INC. 8,60A


03/02/2021 20126420 2T1218 TRANSPORT E. BERNARD 1 687,14A


03/02/2021 20126421 2U0167 LES SERVICES EXP INC. 9 499,81A


03/02/2021 20126422 2V0393 VILLE DE BROMONT 1 008,00A


03/02/2021 20126423 2V1982 VITRERIE CLAUDE 380,23A


03/02/2021 20126424 2W1931 WURTH CANADA LIMITÉE 1 073,14A


03/02/2021 20126425 2Z1761 ZONE TECHNOLOGIES 423,72A


03/02/2021 20126426 3B0001 DÉNEIGEMENT & TRANSPORT BACHAND INC 53 290,80A
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REGISTRE DES CHÈQUES


Canton de Shefford


Compte de banque : 04-112-01-000
 Du: 14/01/2021 Au: 03/02/2021


Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque


03/02/2021 20126427 3O0003 BERTRAND OSTIGUY INC. 132 961,24A


Chèques générés 368 492,4685 Total :


Paiements générés 85 368 492,46Total :
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pour les années 2019 et antérieurement et non payées au 1er 
mars 2021 pour les dossiers suivants : 
 
7024-31-0048-7 
7024-50-2234-1 
7025-60-1238-9 
7025-62-1459-7 
7027-51-4262-1 
7027-52-4770-1 
7027-71-1875-1 
7027-82-9676-2-000 
7027-82-9676-2-001 
7124-75-9473-3 
7126-05-7947-0 
7126-23-3336-3 
7126-27-8056-3 
7126-60-2764-9 
7127-72-8102-9 
7130-52-1889-4 
7130-75-3325-8 
7224-77-0541-0 
7226-36-6455-8 
7226-52-1808-0 
7324-05-7224-5 
7427-72-3281-0-052 
7427-75-9639-6 
7427-82-4060-6 
7524-18-6445-5 
7524-90-6005-6 
7526-48-3519-2 
7626-28-5872-3 
7719-03-3263-3-000 
7719-03-3263-3-002 
8222-60-2135-8 
8222-74-1435-4 
8224-26-4685-7 
8224-81-5914-5 
8225-28-8697-1 
8225-78-2187-4 
8321-04-0386-7 
8321-08-7522-1 
8421-55-4689-0 
8421-88-2256-1-002 
8521-66-1165-8 
8521-87-5878-8 
 
 

2021-02-039 MANDAT À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-
TRÉSORIÈRE / ACQUISITION PAR ADJUDICATION DES 
IMMEUBLES MIS À L’ENCHÈRE À LA MRC 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Geneviève Perron, 
ET RÉSOLU :  
ET RÉSOLU de mandater la directrice générale et secrétaire-
trésorière à agir pour et au nom de la Municipalité du Canton de 
Shefford pour l’acquisition par adjudication, si nécessaire, des 
immeubles qui sont situés sur le territoire de la Municipalité du 



Canton de Shefford et mis en enchère à la MRC de La Haute-
Yamaska le mardi 1er juin 2021. 
 
 

2021-02-040 AUTORISATION DE SIGNATURE – PROTOCOLE D’ENTENTE 
RELATIF À L’OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES 
MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS (PRIMADA) 
 
CONSIDÉRANT l’aide financière accordée dans le cadre du 
programme d’infrastructures Municipalité amie des aînés pour le 
projet d’aménagement de quatre (4) sentiers pédestres et cyclable 
aux endroits ci-dessous, afin d’améliorer l’accessibilité à la piste 
cyclable l’Estriade : 
 

• Passage de 275 mètres reliant le chemin Jolley à la route 
241 

• Passage de 90 mètres reliant la rue de la Sapinière à la piste 
cyclable; 

• Passage de 275 mètres reliant la rue Lavigne à la rue de la 
Sapinière; 

• Passage de 133 mètres reliant la rue Maher à la rue Lavigne;  
 

IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU d’autoriser le maire Éric Chagnon ou, en son absence 
le maire suppléant, à signer le protocole d’entente relatif à l’octroi 
d’une aide financière dans le cadre du programme d’infrastructures 
Municipalité amie des aînés. 
 
 

2021-02-041 PROJET « LA ROUTE DES CULTURES » – PRÉSENTATION 
D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FONDS DE 
DÉVELOPPEMENT DES COMMUNAUTÉS DE LA MRC DE LA 
HAUTE-YAMASKA  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet « La Route des Cultures » vise à 
créer un circuit touristique et culturel mettant en valeur les 
producteurs de l’agroalimentaire et artisans de la Municipalité du 
Canton de Shefford; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet répond entre autres aux besoins de 
la communauté à développer et diffuser leurs produits et talents; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford 
souhaite présenter une demande d’aide financière dans le cadre de 
l’appel de projets 2021 du Fonds de développement des 
communautés de la MRC de La Haute-Yamaska au montant de 
59 285,00$ afin d’en permettre la réalisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet bénéficiera tant à la communauté 
locale que régionale;  
 
CONSIDÉRANT QUE le formulaire de présentation de la demande 
d’aide financière de la Municipalité doit être déposé à la MRC de La 
Haute-Yamaska pour les fins de l’analyse du projet faisant l’objet de 
la demande d’aide financière; 
 



CONSIDÉRANT QUE dans le cas où une aide financière était 
octroyée pour le projet, une convention devra être singée entre la 
MRC de La Haute-Yamaska et la Municipalité du Canton de 
Shefford;  
  
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
ET RÉSOLU :  
D’autoriser Tristan Dupuis-Robidoux, chargé de projet en arts, 
culture et tourisme, à présenter, pour et au nom de la Municipalité 
du Canton de Shefford, la demande d’aide financière au montant de 
59 285,00$ au Fonds de développement des communautés de la 
MRC de La Haute-Yamaska – appel de projets 2021, 2022 et 2023 
– pour le projet « La Route des Cultures » et à signer tel que 
soumis le formulaire de présentation et, en cas d’octroi d’une aide 
financière par la MRC de La Haute-Yamaska, le protocole d’entente 
relatif à ladite aide financière ainsi que tous les documents 
accessoires nécessaires pour son versement. 
 
 

2021-02-042 DEMANDE D’APPUI – PROJET « CIRCUIT ‘’INTERACTIF’’ 
D’INTERPRÉTATION DES MILIEUX NATURELS DE LA HAUTE-
YAMASKA » PRÉSENTÉ PAR LA FONDATION SETHY AU 
FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES COMMUNAUTÉS DE LA 
MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
 
CONSIDÉRANT le projet « Circuit ‘’interactif’’ d’interprétation des 
milieux naturels de La Haute-Yamaska » qui sera présenté par la 
Fondation SETHY au Fonds de développement des communautés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite apporter son appui 
moral au projet; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
ET RÉSOLU :  
D’appuyer le projet « Circuit ‘’interactif’’ d’interprétation des milieux 
naturels de La Haute-Yamaska » de la Fondation SETHY dans le 
cadre de l’appel de projets 2021, 2022 et 2023 du Fonds de 
développement des communautés de la MRC de La Haute-
Yamaska. 
 
 

2021-02-043 DEMANDE D’APPUI – PROJET « AMÉNAGEMENT DE 
STRUCTURES DE NIDIFICATION POUR L’HIRONDELLE 
RUSTIQUE ET L’HIRONDELLE À FRONT BLANC DANS LA 
HAUTE-YAMASKA » PRÉSENTÉ PAR LA FONDATION SETHY 
AU FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES COMMUNAUTÉS DE LA 
MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
 
CONSIDÉRANT le projet « Aménagement de structures de 
nidification pour l’hirondelle rustique et l’hirondelle à front blanc 
dans La Haute-Yamaska » qui sera présenté par la Fondation 
SETHY au Fonds de développement des communautés; 
 



CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite apporter son appui 
moral au projet; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU :  
D’appuyer le projet « Aménagement de structures de nidification 
pour l’hirondelle rustique et l’hirondelle à front blanc dans La Haute-
Yamaska » de la Fondation SETHY dans le cadre de l’appel de 
projets 2021, 2022 et 2023 au Fonds de développement des 
communautés de la MRC de La Haute-Yamaska. 
 
 

2021-02-044 DEMANDE D’APPUI – PROJET « DÉVELOPPEMENT D’UNE 
CERTIFICATION POUR LA CONSERVATION DE LA 
BIODIVERSITÉ EN MILIEU AGRICOLE » PRÉSENTÉ PAR CLUB 
CONSEIL GESTRIE-SOL AU FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES 
COMMUNAUTÉS DE LA MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
 
CONSIDÉRANT le projet « Développement d’une certification pour 
la conservation de la biodiversité en milieu agricole » qui sera 
présenté par le Club Conseil Gestrie-Sol au Fonds de 
développement des communautés de la MRC de La Haute-
Yamaska; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite apporter son appui 
moral au projet; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Geneviève Perron, 
ET RÉSOLU :  
D’appuyer le projet « Développement d’une certification pour la 
conservation de la biodiversité en milieu agricole » du Club Conseil 
Gestrie-Sol dans le cadre de l’appel de projets 2021, 2022 et 2023 
du Fonds de développement des communautés de la MRC de La 
Haute-Yamaska.  
 
 

2021-02-045 DEMANDE D’APPUI – PROJET « LIGNE TÉLÉPHONIQUE POUR 
ENTREPRENEURS » PRÉSENTÉ PAR GÉNÉRATION AVENIR 
AU FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES COMMUNAUTÉS DE LA 
MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
 
CONSIDÉRANT le projet « Ligne téléphonique pour 
entrepreneurs » qui sera présenté par Génération Avenir au Fonds 
de développement des communautés de la MRC de La Haute-
Yamaska; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite apporter son appui 
moral au projet; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU :  



D’appuyer le projet « Ligne téléphonique pour entrepreneurs » de 
Génération Avenir le cadre de l’appel de projets 2021, 2022 et 2023 
du Fonds de développement des communautés de la MRC de La 
Haute-Yamaska.  
 
Un vote est demandé.  
 
Pour la proposition : les conseillers Denise Papineau, Jérôme 

Ostiguy et Geneviève Perron 
Contre la proposition : les conseillers Johanne Boisvert, 

Francine Langlois, Michael Vautour 
 
Les votes des conseillers étant également partagés, le maire se 
prévaut de son droit de vote et appuie la proposition.  
 
Résolution adoptée à la majorité. 
 
 

2021-02-046 DEMANDE D’APPUI – « PROJET D’AGRANDISSEMENT ET DE 
RÉAMÉNAGEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE 
WATERLOO » PRÉSENTÉ PAR LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE 
DE WATERLOO AU FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES 
COMMUNAUTÉS DE LA MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
 
CONSIDÉRANT le « Projet d’agrandissement et de 
réaménagement de la bibliothèque publique de Waterloo » qui sera 
présenté par la Bibliothèque publique de Waterloo au Fonds de 
développement des communautés de la MRC de La Haute-
Yamaska; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford 
contribuera, à ce projet, la somme de 20 000$ si celui-ci est 
accepté par le Fonds de développement des communautés de la 
MRC de La Haute-Yamaska et réalisé; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
ET RÉSOLU :  
D’appuyer le « Projet d’agrandissement et de réaménagement de la 
bibliothèque publique de Waterloo » de la Bibliothèque publique de 
Waterloo dans le cadre de l’appel de projets 2021, 2022 et 2023 du 
Fonds de développement des communautés de la MRC de La 
Haute-Yamaska.  
 
 

2021-02-047 DEMANDE D’APPUI – PROJET « AGRANDISSEMENT DE LA 
TÉLÉVISION COMMUNAUTAIRE DE WATERLOO » PRÉSENTÉ 
PAR LA TÉLÉVISION COMMUNAUTAIRE DE WATERLOO AU 
FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES COMMUNAUTÉS DE LA 
MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
 
CONSIDÉRANT le projet « Agrandissement de la Télévision 
communautaire de Waterloo » qui sera présenté par la Télévision 
communautaire de Waterloo au Fonds de développement des 
communautés de la MRC de La Haute-Yamaska; 
 



CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite apporter son appui 
moral au projet; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU :  
D’appuyer le projet « Agrandissement de la Télévision 
communautaire de Waterloo » de la Télévision communautaire de 
Waterloo dans le cadre de l’appel de projets 2021, 2022 et 2023 du 
Fonds de développement des communautés de la MRC de La 
Haute-Yamaska.  
  
 

 AUTRES SUJETS 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT AUTRE SUJETS 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 Sylvain Audet, rue des Cigognes 
- Planification stratégique – Commentaires de la part de la 

population avant l’adoption 
- Desserte d’Internet haute-vitesse sur le territoire 
- Budget 2021 – Demandes d’explications – Augmentations 

fonctions : Administration générale, frais de financement, 
réseau routier immobilisation  

- Budget 2021 – Information immobilisations – Politique sur les 
loisirs 

 
 
2021-02-048   CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 
SUR PROPOSITION de M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
APPUYÉE par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
IL EST RÉSOLU de lever la présente séance à 19 h 45.  
 
 
 
 
________________________         _________________________ 
M. Éric Chagnon                              Mme Sylvie Gougeon, gma                   
Maire          Directrice générale et  
                                                         secrétaire-trésorière 


